
Signature de votre devis

Enregistrement dossier/ encaissement
de votre acompte

Commande du matériel et pré plani�cation
de votre pose

Retour de l’accord de DP et plani�cation
dé�nitive de votre pose

Installation de vos panneaux
par nos équipes

Passage de notre électricien

Mise en service de votre installation par 
votre conseiller

Appel de notre service ADV Solaire

Instruction de votre dossier au Consuel 
par notre ADV Solaire *

Visite du Consuel éventuelle pour véri�cation *

Enregistrement de votre dossier chez Enedis par notre ADV Solaire 2*

Transfert de votre dossier entre Enedis et EDF OA

Envoi de la DAACT en mairie par notre 
service ADV Solaire 2

Fourniture des pièces demandées
et de votre acompte à votre conseiller

Création de votre espace Extrabat et envoi de
vos codes d’accès / ref votre conseiller

Nous envoyons pour vous la déclaration
prélable en mairie / ref : adv solaire 1

A�chage obligatoire de l’accord de la mairie de 
2 mois, panneau fourni par nos soins / ref : adv

Réglement des 60 % de votre facture et 
rédaction d’une �che de pré réception de chantier Ref : adv

Raccordement/ branchement
de vos panneaux / ref : adv

Signature �che de réception de chantier
et réglement des 10% restants / ref : votre conseiller

Pour vous réexpliquer les démarches à suivre
ref : adv solaire 2

AVANT LA POSE

APRES LA POSE

Entre 5 et 10 jours selon dossier / ref : adv solaire 2

10 jours avant / ref : adv solaire 2
Réception de votre attestation, avertissement par courrier

dès réception de votre attestation Consuel

Création par vos soins de votre espace producteur et signature 
par notre service ADV solaire 2 de votre contrat (date de 
signature = date d’anniversaire de votre contrat) 

Clôture de votre dossier, 
encaissement du solde de 10 % (des frais administratifs)

& attestation sur l’honneur

Sur cette étape, nos services vous enverrons un mail 
informatif pour que vous puissiez connaître les avancées de votre dossier

*Plus de détail sur ces démarches au dos
Pour les points 9.10.11.11, le délai d’instruction dépend 
entièrement de l’organisme
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la mairie a 1 à 2 mois
pour répondre (3mois si ABF)
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En toute transparence, 

les étapes de votre projet

Retrouvez au dos les coordonnées

de tous nos services

pour suivre l’évolution de votre dossier
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